








02.03.2009
Fiche Technique n° 5
Calcul de la consommation  cumul des modulations
L’objectif de cette fiche est de montrer comment les différentes modulations et tolérances aboutissent à une dégradation des résultats à partir d’un objectif déclaré de consommation de 50 kWhep/m².an

Sur l’exemple de réalisation maison individuelle première acquisition :
Construction RT 2005 de 96 m², T4, 1bain, 1WC à Ormes (71)
1. Solution BBC de base

Bâti :

Menuiseries : 




PVC 4+16+4 peu émissif Argon

Murs : 





Agglo  ciment+ isolant R= 3,15
Vide sanitaire :




Chape flottante – isolant R=3,6

Rampants :




isolant R=7,5

Equipements :

Chauffage : 




Pompe à chaleur air eau plancher chauffant

Eau chaude :




Assuré par pompe à chaleur chauffage 

Ventilation : 




Hygro B

Perméabilité 0,6 m3/h/m² mesurée
Cep : 64 kWhep/m².an
2. Solution BBC impact avec  Coefficient de transfert énergie primaire/ énergie finale chauffage =1 au lieu de 2,58
 ( Cep : 94 kWhep/m².an  soit un impact de 30 kWh
3. Solution BBC impact avec Cep chauffage =1 au lieu de 2,58 + production électrique par photovoltaïque 27 m²
( Cep : 150 kWhep/m².an soit une consommation du double de la version initiale
4. Solution BBC impact avec Cep chauffage =1 au lieu de 2,58 + photovoltaïque 27 m² + perméabilité 1,3 m3/h/m²  
      ( Cep : 168 kWhep/m².an
5. Dans la réalité,  le constat de la perméabilité est en  moyenne proche de 2 m3/m².h 
( Cep : 186 kWhep/m².an soit 2,9 fois la limite BBC 
6. Solution BBC impact avec Cep chauffage =1 au lieu de 2,58 + photovoltaïque 27 m² + perméabilité 1,3 m3/h/m² + SHON 158 m²

Le fait de ne pas limiter la surface de SHON par rapport à la surface habitable permet d’augmenter le diviseur, et donc de diminuer artificiellement le résultat. 
Ainsi avec un comble aménageable, la SHON devient 158 m² au lieu du maximum requis par la règle effinergie  de 96 m² x 1,2 = 115 m².
( Cep : 121 kWhep/m².an  au lieu de 186 
Pour cette construction, il suffit que ses caractéristiques thermiques de bâtiment et d’équipements de chauffage et ECS  soient au niveau de la RT 2000 + 10% pour lui permettre de répondre au niveau BBC.

Pour cette construction, le strict respect de la RT 2005 bâti+ équipements la transforme en un bâtiment à énergie positive

LECONSOMMATEUR FINAL EST TROMPE et sa facture de chauffage ne sera pas celle d’un bâtiment BBC mais bien celle d’un bâtiment RT 2000 donc non conforme à la RT actuelle.
 Le risque de plaintes auprès des tribunaux devient non négligeable et la solvabilité très détériorée puisque la consommation totale coûtera 2,9 fois plus que celle prévue (la part chauffage étant 5 fois supérieure).
